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1. RÉMUNÉRATION 

La nouvelle convention collective 2023-2028 prévoit des changements concernant la 

rémunération du personnel enseignant.  Vous trouverez ci-dessous les nouvelles échelles 

salariales ainsi que les modifications apportées au taux de suppléance.  Ce document est 

un résumé, le texte de la convention collective nationale 2023-2028 prévaut. 

 

A) ÉCHELLES DE TRAITEMENT  

 

1. Échelle unique (Clause 6-5.03) 

 

 

 
 

 

 

https://sevf.ca/wp-content/uploads/sites/60/2024/06/2024-06-09_FSE-CSQ_EntNat_2023-2028_final-1.pdf
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2. Échelle de traitement pour le personnel à la leçon (secteur jeunes) (clause 6-7.02) 
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3. Échelle de traitement pour le personnel à taux horaire (FP-EDA)  

(Clauses 11-2.02 et 13-2.02) 
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EDA 

✓ Après 200 heures d’enseignement non prédéterminées, si vous avez 25 heures 

ou plus préalablement déterminées, vous serez payés rétroactivement, à la 

première heure d’enseignement, à votre échelon salarial (échelle unique).  

Aucune récupération salariale ne pourra être effectuée par l’employeur. 

FP 

✓ Après 144 heures d’enseignement non prédéterminées, si vous avez 25 heures 

ou plus préalablement déterminées, vous serez payés rétroactivement, à la 

première heure d’enseignement, à votre échelon salarial (échelle unique).  

Aucune récupération salariale ne pourra être effectuée par l’employeur. 
 

4. Échelle de traitement du personnel en suppléance sans contrat – secteur jeunes 

(Clause 6-7.03) 

✓ Plus aucun diviseur; 

✓ Fin du plafond par journée de suppléance; 

✓ Paiement à la minute selon la durée; 

✓ Paiement à son échelon salarial après 10 jours ouvrables consécutifs du 

remplacement de l’enseignant absent.  L’enseignant qui effectue le 

remplacement ne doit pas s’absenter plus d’un jour parmi les 10 premiers jours 

pour ne pas interrompre cette accumulation; 

✓ Lorsqu’il est préalablement déterminé que la période d’absence de 

l’enseignant(e) est supérieure à 10 jours, le paiement se fait selon l’échelon 

salarial de l’enseignant(e) qui effectue le remplacement. 

 

 
 

•  

 

 

•  
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5. Paiement de la suppléance pour les enseignantes et enseignants sous contrat -         

tous les secteurs (Clause 6-8.02) 

 

✓ Les enseignant(e)s sous contrat sont rémunéré(e)s à leur échelon salarial pour 

la suppléance effectuée. 

 

A) Enseignant qui assume une tâche à 100% 

 

 
 

B) Enseignant qui assume une tâche à moins de 100% 

 

 
 

6. Compensation pour les autres tâches professionnelles en sus - secteur des jeunes 

(Annexe 72) 

 

✓ Nouveauté permettant le paiement pour d’autres tâches professionnelles 

(sans être en présence des élèves); 

✓ Volontariat; 

✓ Tâches confiées ou autorisées par la direction avec l’accord de l’enseignant. 

 

•  

 

 

 

•  
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